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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES

COMMUNE DE 5AINT-VALLIER-DE-THIEY

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers

en exercice

présents
votants

L'an deux mille vingt Irois
27 le : jeudi 12 octobre à 19 heures 30
14 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VALLIER-DE-THIEY
17 dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,

sous la présidence de Monsieur Jean-Marc DELIA.
Date de la convocation du Conseil Municipal ; vendredi 6 octobre 2023
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PRESENTS : M. Jean-Marc DELIA (Maire), (Premier Adjoint au Maire), Mme
Pauline LAUNAY, Mme Nicole BRUNN ROSSO, M. Gilles DUDOUIT, Mme
Florence PORTA, Mme Sabine FRANZE (Adjoints au Maire), M. René RICOLFI,
Mme Françoise BOUTONNET, Mme Sabine MANDREA, M. André FUNEL, M.
David COPPINL . M. Clément REVERTE, Mme Laurene GIRAUDO. Mme
Coraiine LADAN (Conseillers Municipaux)
ABSENTS EXCUSES: M. Jean-Marie TORTAROLO, M. Pierre DEOUS, M.

Jean-Bernard Dl FRAJA, M. Florian TURTAUT M. Benjamin RESTUCCIA,
ABSENTS : M. Frédéric GIRARDIN. M, Pierre COURRON, Mme Céline
GIORDANO, Mme Jessica REMPENAUX, Mme Séverine RAP,
PROCURATIONS : Mme BECOT Federica à Mme Sabine MANDREA. M. Michel

JOY à Mme Pauline LAUNAY, Mme Claire SIMONIN à M. Gilles DUDOUIT
SECRETAIRE : Mme Pauline LAUNAY

FINANCES

2023.12.10-02 EXPERIMENTATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE fCFUl

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code des juridictions financières.

Vu rarticle 60 de la loi n° 63-156 du 23 février 1963 de finances pour 1963,

Vu rarîicle 242 de la loi n® 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 modifiée,

Vu le décret n" 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique.

Vu l'arrêté fixant le cadre du compte financier unique expérimental en vigueur, fondé sur le
référentiel M57,

Vu l'arrêté du 13 décembre 2019 modifié des ministres chargés des collectivités territoriales et des
comptes publics fixant la liste des collectivités territoriales, de leurs groupements et des services
d'incendie et de secours autorisés à participer à l'expérimentation au titre de la « vague 3 » de
rexpérimentation,

Considérant qu'il convient de mettre en œuvre, à titre expérimental, pour une durée maximale de
trois exercices budgétaires, le compte financier unique qui se substitue, durant la période de
l'expérimentation, au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions
régissant ces documents.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES

COMMUNE DE SAINT-VALLIER-DE-THiEY

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers

en exercice

présents
votants

L'an deux mille vingt trois

27 le : jeudi 12 octobre à 19 heures 30
14 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VALLlER-DE-THlEY
17 dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,

sous la présidence de Monsieur Jean-Marc DELIA.
Date de la convocation du Conseil Municipal : vendredi 6 octobre 2023
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PRESENTS : M. Jean-Marc DELIA (Maire), (Premier Adjoint au Maire), Mme
Pauline LAUNAY, Mme Nicole BRUNN ROSSO, M. Gilles DUDOUIT, Mme
Florence PORTA, Mme Sabine FRANZE (Adjoints au Maire), M. René RICOLFI,
Mme Françoise BOUTONNET, Mme Sabine MANDREA, M. André FUNEL, M.
David COPPlNi, , M. Clément REVERTE. Mme Laurene GIRAUDO, Mme
Coraline LADAN (Conseiiiers Municipaux)
ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Marie TORTAROLO, M. Pierre DEOUS, M.
Jean-Bernard Dl FRAJA, M. Florian TURTÂUT M. Benjamin RESTUCCIA,
ABSENTS: M. Frédéric GIRARDIN, M. Pierre COURRON, Mme Céline
GIORDANO, Mme Jessica REMPENAUX. Mme Séverine RAP,
PROCURATIONS : Mme BECOT Federica à Mme Sabine MANDREA. M. Michel
JOY à Mme Pauline LAUNAY, Mme Claire SIMONIN à M. Gilles DUDOUIT
SECRETAIRE : Mme Pauline LAUNAY

FINANCES

2023.12.10-03 SUBVENTION EXCEPTIONNELLE - GYMNASTIQUE VOLONTAIRE
VALLEROISE

La collectivité a été saisie d'une demande d'aide financière par rassociation Gymnastique
Volontaire Vallèroise en vue de contribuer au bon fonctionnement de leur association.

En 2023, une nouvelle section a été ouverte « RécréaGym » destinée aux enfants, en plus des
activités sportives habituelles proposées par le club sportif.

Monsieur le Maire propose l'attribution d'une subvention exceptionnelle de 300,00 € à l'association
Gymnastique Volontaire Vallèroise.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à j'unanimitè, décide :

- De voter une subvention exceptionnelle de 300,00 € au bénéfice de l'association Gymnastique
Volontaire Vallèroise, sur les crédits « Divers » de l'article 65748 « Subventions de fonctionnement
aux associations et autres personnes de droit privé » du budget 2023.

- D'autoriser Monsieur le Maire à poursuivre les démarches correspondantes et à signer
l'ensemble des actes et documents y afférents
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES

COMMUNE DE SAINT-VALLIER-DE-THIEY

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers

en exercice

présents
votants

L'an deux mille vingt trois
27 le : jeudi 12 octobre à 19 heures 30
14 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VALLIER-DE-THIEY
17 dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,

sous la présidence de Monsieur Jean-Marc DELIA,
Date de la convocation du Conseil Municipal : vendredi 6 octobre 2023

^ SAl^^■
i VALLIER
S DE THIEY

>  I I II I
toxT.

PRESENTS : M. Jean-Marc DELIA (Maire), (Premier Adjoint au Maire), Mme
Pauline LAUNAY, Mme Nicole BRUNN ROSSO, M. Gilles DUDOUIT, Mme
Florence PORTA, Mme Sabine FRAN2E (Adjoints au Maire), M. René RICOLFI,
Mme Françoise BOUTONNET, Mme Sabine MANDREA, M. André FUNEL, M.
David COPPINI, , M. Clément REVERTE, Mme Laurene GIRAUDO, Mme
Coraline LADAN (Conseillers Municipaux)
ABSENTS EXCUSES: M. Jean-Marie TORTAROLO, M. Pierre DEOUS, M.
Jean-Bernard Dl FRAJA, M. Florian TURTAUT M. Benjamin RESTUCCIA,
ABSENTS: M. Frédéric GIRARDIN, M. Pierre COURRON, Mme Céline
GIORDANO, Mme Jessica REMPENAUX, Mme Séverine RAP,
PROCURATIONS : Mme BECOT Federico à Mme Sabine MANDREA. M. Michel
JOY à Mme Pauline LAUNAY, Mme Claire SIMONIN à M. Gilles DUDOUIT
SECRETAIRE : Mme Pauline LAUNAY

AFFAIRES GENERALES
2023.12.10.04 CONVENTION POUR CREATION D'UNE FRESQUE IMPASSE DE SAINT
CEZAIRE

Il est proposé au Conseil Municipal d'autoriser la passation d'une convention de création d'une
fresque sur un pignon déqualifié situé impasse de Saint Cézaire.

Madame Pauline LAUNAY expose

Considérant que la convention opérationnelle « Petites Villes de Demain » de Saint Vallier de
Thiey, a pour axe premier la valorisation du patrimoine bâti du centre village, il est proposé de
compléter les actions en faveur de la réhabilitation des bâtiments et des espaces publics, par des
opérations ponctuelles de réalisation de fresques murales sur les murs pignons ou façades de
certaines propriétés appartenant à des propriétaires privés ou intégrées dans le patrimoine
communal.
Considérant que ces fresques sont situées sur des rues passantes et des pignons ou façades
déqualifiés qui, par leur importance impacîent négativement le paysage urbain.
Considérant que les copropriétaires de la parcelle cadastrés AA221, 3 allée Charles BONOME ont
accepté la réalisation d'une fresque sur la façade situé impasse de Saint Cézaire.
Considérant que la commune prend en charge le montant de la réalisation de la fresque estimé à
4 000,00€.
Considérant que le choix de la fresque est soumis à l'avis préalable de la municipalité ainsi des
copropriétaires.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES
COMMUNE DE SAINT-VALLIER-DE-THIEY

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers

en exercice

présents
votants

L'an deux mille vingt trois

27 le : jeudi 12 octobre a 19 heures 30
14 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VALLIER-DE-THIEY
17 dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,

sous ia présidence de Monsieur Jean-Marc DELIA.
Date de ia convocation du Conseil Municipal : vendredi 6 cwtobre 2023
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PRESENTS : M. Jean-Marc DELIA (Maire), (Premier Adjoint au Maire), Mme
Pauline LAUNAY, Mme Nicole BRUNN ROSSO, M. Gilles DUDOUIT, Mme
Florence PORTA, Mme Sabine FRAN2E (Adjoints au Maire), M. René RICGLFI,
Mme Françoise BOUTONNET, Mme Sabine MANDREA, M. André FUNEL, M.
David COPPINI, , M. Clément REVERTE, Mme Laurene GIRAUDO. Mme
Coraline LADAN (Conseillers Municipaux)
ABSENTS EXCUSES: M. Jean-Marie TORTAROLO, M. Pierre DEOUS, M.
Jean-Bernard Dl FRAJA, M. Florian TURTAUT M. Benjamin RESTUCCIA.
ABSENTS: M. Frédéric GtRARDIN, M. Pierre GOURRON, Mme Céline
GIORDANO, Mme Jessica REMPENAUX. Mme Séverine RAP,
PROCURATIONS : Mme BECOT Federica à Mme Sabine MANDREA, M. Michel
JOY à Mme Pauline LAUNAY, Mme Claire SIMONIN à M. Gilles DUDOUIT
SECRETAIRE : Mme Pauline LAUNAY

AFFAIRES GENERALES

2023.12.10.05 CONSOLIDATION DE LA STRATEGIE DE PROJET ALIMENTAIRE
TERRITORIAL DELIBEREE LE 11 FEVRIER 2021

Le projet alimentaire territorial est un dispositif prévu par la loi d'avenir pour I agriculture,
l'alimentation et la forêt du 13 octobre 2014, et notamment son article 39. Le projet alimentaire
territorial s'appuie sur un diagnostic partagé entre l'état des lieux de la production agricole et
alimentaire locale et le besoin alimentaire du bassin de vie, Elaboré de manière concertée avec
l'ensemble des acteurs du territoire, Il répond à une structuration de l'économie agricole au regard
de la mise en œuvre d'un système alimentaire territorial.

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le choix fait en janvier 2021 de déposer un dossier
de projet alimentaire territorial pour définir un cadre stratégique et opérationnel aux actions de la
commune en matière d'alimentation durable. La commune souhaitait construire une politique
agricole et alimentaire au service d'une alimentation locale durable, de qualité et accessible à tous
en rapprochant l'ensemble des acteurs producteurs, collectivités territoriales, distributeurs, et
consommateurs.

Monsieur le Maire rappelle que la commune est engagée depuis 3 ans dans le dispositif de Projet
Alimentaire Territorial (PAT) pour lequel elle a obtenu la iabellisation « PAT Emergent » au mois de
mars 2021 pour une durée de trois ans.
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27 le ; jeudi 12 octobre à 19 heures 30
14 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VALLIER-DE-THiEY
17 dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,

sous la présidence de Monsieur Jean-Marc DELIA.
Date de la convocation du Conseil Municipal : vendredi 6 octobre 2023

s

I l I ti
tOAt rô-tarelieMan'

t  PRESENTS : M. Jean-Marc DELIA (Maire), (Premier Adjoint au Maire), Mme
I  Pauline LAUNAY, Mme Nicole BRUNN ROSSO, M. Gilles DUDOUIT, Mme

SAINT j ^ Florence PORTA, Mme Sabine FRANZE (Adjoints au Maire), M. René RICOLFI,
- VALLIER Mme Françoise BOUTONNET, Mme Sabine MANDREA, M. André FUNEL, M.

S DE "THIEY COPPINI, , m. Clément REVERTE, Mme Laurene GIRAUDO, Mme
(  Coraline LADAN (Conseillers Municipaux)

ABSENTS EXCUSES: M. Jean-Marie TORTARGLO, M. Pierre DEGUS, M.
Jean-Bernard Dl FRAJA, M. Florian TURTAUT M. Benjamin RESTUCCIA,
ABSENTS: M. Frédéric GIRARDIN, M. Pierre CGURRON, Mme Céline

GIGRDANG, Mme Jessica REMPENAUX, Mme Séverine RAP,
PROCURATIONS : Mme BECGT Federica à Mme Sabine MANDREA, M. Michel

JGY à Mme Pauline LAUNAY. Mme Claire SIMONIN à M. Gilles DUDOUIT
SECRETAIRE : Mme Pauline LAUNAY

AFFAIRES GENERALES

2022.05.07.06 CONVENTION DE DEVELOPPEMENT DE LA LECTURE PUBLIQUE ENTRE LE

DEPARTEMENT ET LES COLLECTIVITES PARTENAIRES DU RESEAU DEPARTEMENTAL

La Commune de Saint-Val!ier-de-Thiey, dans le cadre de sa politique de développement de la
lecture publique met en place des services et des actions en direction des publics empêchés et
notamment de la Petite Enfance.

Dans le cadre de son projet, l'Enfantoun, Etablissement d'Accueil de Jeunes Enfants (EAJE) situé
sur la commune, souhaite favoriser l'accès des enfants de son établissement au livre et à la lecture
et développer des animations autour de celle-ci.

La commune de Saint-Vallier-de-Thiey et la Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse
(CAPG) ont, notamment, convenu et arrêté ce qui suit ;

- la médiathèque municipale assure un dépôt de livres, revues et autres documents à l'EAJE
L'Enfantoun. Ce dépôt sera renouvelé tous les 2 mois selon un calendrier préétabli.
-  la médiathèque municipale s'engage à accueillir dans ses locaux les enfants de l'EAJE
L'Enfantoun pouvant se déplacer, accompagnés d'un animateur, selon un rythme et une durée
préalablement convenus.
- la médiathèque municipale établira, en liaison avec la personne référante de l'EAJE L'Enfantoun,
un programme annuel d'animations sur place. Ces animations prendront la forme de lectures à
voix haute agrémentées d'outils (tablier de comptines, tapis de lecture, kamishibaï...)

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide :

AR Prefecture

006-210601308-20231012-06-DE
Reçu le 27/10/2023



AR Prefecture

006-210601308-20231012-06-DE
Reçu le 27/10/2023



AR Préfecture

006-210601308-20231012-07-DE

Reçu le 27/10/2023

REPUBLIQUE FRANÇAISE
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27 le: jeudi 12 octobre à 19 heures 30
14 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VALLIER-DE-THIEY
17 dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,

sous la présidence de Monsieur Jean-Marc DELIA.
Date de la convocation du Conseil Municipal : vendredi 6 octobre 2023
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PRESENTS : M. Jean-Marc DELIA (Maire), (Premier Adjoint au Maire), Mme
Pauline LAUNAY, Mme Nicole BRUNN ROSSO, M. Gilles DUDOUIT, Mme
Florence PORTA. Mme Sabine FRANZE (Adjoints au Maire), M. René RICOLFl,
Mme Françoise BOUTONNET, Mme Sabine MANDREA. M. André FUNEL, M.
David COPPINl, , M. Clément REVERTE. Mme Laurene GIRAUDO, Mme
Coraline LADAN (Conseillers Municipaux)
ABSENTS EXCUSES: M. Jean-Marie TORTAROLO, M. Pierre DEOUS, M.
Jean-Bernard D1 FRAJA, M. Florian TURTAUT M. Benjamin RESTUCCIA,
ABSENTS: M. Frédéric GIRARDIN. M. Pierre COURRON, Mme Céline
GIORDANO, Mme Jessica REMPENAUX. Mme Séverine RAP,
PROCURATIONS : Mme BECOT Federica à Mme Sabine MANDREA, M. Michel
JOY à Mme Pauline LAUNAY, Mme Claire SIMONIN à M. Gilles DUDOUIT
SECRETAIRE : Mme Pauline LAUNAY

AFFAIRES GENERALES

2023.12.10.07 COUPE DE BOIS - EXERCICE 2024 - ONF ^
Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal de la lettre de l'Office National des Forets
(ONF) du 25 juillet 2023, concernant la préparation des coupes de l'exercice 2024 en forêt
communale relevant du régime forestier.

Il est proposé au Conseil Municipal :

1 - d'approuver l'état d'assiette des coupes de l'année 2024 présenté ci-après
2 - de demander à l'Office national des forêts de bien vouloir procéder à la désignation des coupes de
l'état d'assiette présentées ci-aprés. .
3 - de valider ci-dessous la destination des coupes et leur mode de commercialisation proposes par

Parcelle Type de coupe
Surface en

ha à

parcourir

Volume présumé
en mS/ha

Coupe prévue
par le document
d'aménagement

3 t Taillis 5 130 OUI

Parcelle

Destination Mode de commercialisation

Vente Délivrance

Mode de vente Mode de mise à disDosition à l'acheteur

Appel
d'offre

Contrat -

qré à qré

Sur

pied Façonné

En

bloc

A la

mesure
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